
                                                           MAIRIE DE RODELLE 

                    LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUILLET 2024 

  

L’an deux mille vingt-quatre le vingt-cinq juillet, le Conseil Municipal de la Commune de Rodelle 

dûment convoqué le seize juillet deux mille vingt-quatre, s’est réuni en séance publique, à la Mairie de 

Rodelle, sous la Présidence de Monsieur LALLE Jean-Michel, Maire. 

*  *  * 

Présents : M. LALLE, Mme FERAL, M. CLAPIER, Mme ROLLAND, Mme GRIPPON, M. GRAS, 

Mme HENS, M. LEMOURIER, Mme SAHUC. 

Pouvoirs de vote : Monsieur Jérôme DALLO donne pouvoir de vote à monsieur Jérôme GRAS ; 

Madame Véronique CATUSSE donne pouvoir de vote à madame Nathalie GRIPPON ; Monsieur 

PUECH donne pouvoir de vote à madame Céline ROLLAND ; Monsieur Gérard TURLAN donne 

pouvoir de vote à monsieur Jean-François CLAPIER 

Absents excusés : Mme PETIT, M. PRIVAT  

Secrétaire de séance : Mme Céline ROLLAND 
 

1- Délibération 2024/29 pour approuver le procès-verbal de la séance du 21 mars 2024, votée à 

l’unanimité 

Le Conseil Municipal, a approuvé le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du jeudi 23 mai 

2024.  

2-Délibération 2024/30 pour créer un emploi permanent d’agent territorial spécialisé des écoles 

maternelles (ATSEM), votée à l’unanimité 

Le conseil municipal a approuvé la création d’un emploi permanent d’ATSEM à compter du 30 août 

2024. 

*  *  * 

Présents : M. LALLE, Mme FERAL, M. CLAPIER, Mme ROLLAND, Mme GRIPPON, M. GRAS, 

Mme HENS, M. LEMOURIER, Mme PETIT, Mme SAHUC. 

Pouvoirs de vote : Monsieur Jérôme DALLO donne pouvoir de vote à monsieur Jérôme GRAS ; 

Madame Véronique CATUSSE donne pouvoir de vote à madame Nathalie GRIPPON ; Monsieur 

PUECH donne pouvoir de vote à madame Céline ROLLAND ; Monsieur Gérard TURLAN donne 

pouvoir de vote à monsieur Jean-François CLAPIER 

Absent excusé : M. PRIVAT  

Secrétaire de séance : Mme Céline ROLLAND 
 

3- Délibération 2024/31 pour approuver les conditions générales d’utilisation du nouveau portail 

usager urbanisme, votée à l’unanimité 

Le conseil municipal a validé les conditions générales d’utilisation du nouveau portail usager urbanisme. 

 

4-Délibération 2024/32 pour valider la mise à jour des compétences et pour approuver les statuts 

de la Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère, votée à l’unanimité 

Le conseil municipal a pris acte de la mise à jour des compétences de la communauté de communes 

Comtal Lot et Truyère et a approuvé le projet de statuts. 

 

5-Délibération 2024/33 pour approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées de la Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère (CLECT), votée 

à l’unanimité 

Le conseil municipal a pris acte du rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées 

de la communauté de communes Comtal, Lot et Truyère et approuve le rapport. 

 


